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Délibération n° BUR. – 34 – 19 décembre 2025 – Avis relatif à la fixation du taux 
de participation de l’assuré aux frais de vaccination au sein d’un laboratoire de 
biologie médicale  
 
Par lettre en date du 2 décembre 2025, réceptionnée par courrier le 11 décembre 
2025, la Direction générale de l’UNCAM a saisi l'UNOCAM, pour avis, en application 
de l’article L. 160-13 du code de la sécurité sociale (CSS), d’une proposition de fixation 
du taux de participation de l’assuré aux frais de vaccination au sein d’un laboratoire de 
biologie médicale à 40%.  
 
L’UNOCAM note que cette proposition vient « parachever » le cadre juridique qui 
permettra aux biologistes médicaux d’administrer des vaccins au sein de leurs 
laboratoires d’exercice, dans le cadre de la stratégie d’amélioration de la couverture 
vaccinale. Cette avancée s’inscrit dans la continuité de plusieurs évolutions du cadre 
conventionnel et réglementaire visant à élargir les compétences vaccinales des 
professionnels de santé afin d’accroître le nombre d’effecteurs. 
 
L’UNOCAM est en accompagnement de l’élargissement de la vaccination à d’autres 
professionnels de santé comme les pharmaciens, les infirmiers et désormais les 
biologistes médicaux, considérant qu’il peut contribuer à améliorer la couverture 
vaccinale, enjeu majeur de santé publique, et à faciliter le parcours des patients. 
 
Dans le prolongement de sa délibération relative au décret en Conseil d’Etat 
définissant la « fourchette » de la participation de l’assuré1, l’UNOCAM note que 
l’Assurance Maladie propose au Conseil de l’UNCAM de fixer le taux de la participation 
de l’assuré au milieu de la « fourchette » soit 40%, un taux cohérent avec le taux de 
prise en charge des examens de biologie médicale. Elle rappelle que les organismes 
complémentaires prendront en charge le ticket modérateur pour les assurés disposant 
d’un contrat « solidaire et responsable », ce qui illustre leur engagement en matière 
de prévention. 
 
Au regard de ces éléments et dans le prolongement de son avis relatif au décret, 
l’UNOCAM prend acte de cette proposition de décision de l’UNCAM fixant à 40% 
le taux de participation de l’assuré pour les frais de vaccination au sein d’un 
laboratoire de biologie médicale.  
 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 
1 Délibération UNOCAM n°24 du 1er octobre 2025 – Avis relatif à plusieurs projets de textes réglementaires relatifs 

à l’accès sans reste à charge à certaines prothèses capillaires et certains véhicules pour personnes en situation de 
handicap (VPH) ainsi qu’à la participation des assurés aux frais de vaccination en laboratoire 

 

https://unocam.fr/wp-content/uploads/2025/10/Deliberation-UNOCAM-CONS.-24-01-10-2025-Projet-de-textes-VPH-protheses-capillaires-et-vaccins.pdf
https://unocam.fr/wp-content/uploads/2025/10/Deliberation-UNOCAM-CONS.-24-01-10-2025-Projet-de-textes-VPH-protheses-capillaires-et-vaccins.pdf
https://unocam.fr/wp-content/uploads/2025/10/Deliberation-UNOCAM-CONS.-24-01-10-2025-Projet-de-textes-VPH-protheses-capillaires-et-vaccins.pdf

